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Communiqué de presse 

 
Le PIB de la zone OCDE a progressé de 0,2% au deuxième trimestre 2008 

 
 Selon des estimations préliminaires, le produit intérieur brut (PIB) de la zone OCDE a progressé de 
0,2% au deuxième trimestre 2008, en retrait par rapport à la croissance de 0,5% au trimestre précédent.  
 
 Aux États-Unis, le PIB a augmenté de 0,5 % au deuxième trimestre 2008, en hausse par rapport au 
trimestre précédent. Le PIB du Japon a décru de 0,6%, le plus important recul observé depuis le troisième 
trimestre 2001. Le PIB de la zone euro a reculé de 0,2%, en retrait par rapport à la croissance de 0,7% du 
trimestre précédent. 
 
 Parmi les Sept grands* pays, la croissance du PIB au deuxième trimestre 2008 a varié de manière 
notable entre -0,6% pour le Japon et 0,5% pour les États-Unis. 
  
 Comparé au même trimestre de l’année précédente, la croissance du PIB la plus élevée a été 
enregistrée aux États-Unis (1,8%) et la plus faible en Italie (0%) au deuxième trimestre 2008. Pour les 
Sept grands* pays, les taux de croissance trimestrielle sur un an ont connu un ralentissement comparés à 
ceux enregistrés au trimestre précédent. 
 
 Les États-Unis ont contribué à raison de 0,6 point de pourcentage aux 1,9% de croissance de 
l'ensemble de l'OCDE entre le deuxième trimestre 2007 et le deuxième trimestre 2008, le Japon à raison 
de 0,1, la zone euro (12 pays) de 0,4 et les autres pays à raison de 0,8 point de pourcentage. 
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* Aucune estimation officielle du PIB canadien n’est encore disponible pour le deuxième trimestre de 2008 - 
voir les Notes méthodologiques. 
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Croissance trimestrielle du PIB en volume 
Taux de croissance par rapport au trimestre précédent 

 

T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2
 OCDE-Total 0,9 0,4 0,7 0,6 0,8 0,8 0,4 0,5 0,2
 Union européenne 1,0 0,6 0,9 0,9 0,5 0,7 0,5 0,7 -0,1
 Zone euro 1,0 0,6 0,8 0,8 0,3 0,6 0,4 0,7 -0,2
 Sept grands 0,8 0,3 0,6 0,4 0,7 0,8 0,2 0,4 0,1

Allemagne 1,5 0,7 1,1 0,4 0,4 0,6 0,3 1,3 -0,5
Canada* 0,4 0,3 0,5 1,0 1,0 0,6 0,2 -0,1 ..
États-Unis 0,7 0,2 0,4 0,0 1,2 1,2 0,0 0,2 0,5
France 1,0 0,0 0,6 0,6 0,6 0,7 0,4 0,4 -0,3
Italie 0,5 0,3 1,0 0,3 0,1 0,2 -0,4 0,5 -0,3

2006 2007 2008

Japon 0,9 0,2 1,0 1,0 -0,4 0,2 0,6 0,8 -0,6
Royaume-Uni 0,7 0,7 0,9 0,8 0,9 0,6 0,6 0,3 0,2  

 
 
 

Croissance trimestrielle du PIB en volume  
Taux de croissance par rapport au même trimestre de l'année précédente 

 

T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2
 OCDE-Total 3,4 3,0 3,0 2,7 2,5 2,9 2,6 2,5 1,9
 Union européenne 3,2 3,2 3,5 3,4 2,9 2,9 2,5 2,3 1,7
 Zone euro 3,0 2,9 3,3 3,2 2,6 2,7 2,2 2,1 1,5
 Sept grands 2,9 2,4 2,7 2,1 2,0 2,5 2,0 2,1 1,5

Allemagne 3,0 3,2 4,1 3,7 2,5 2,4 1,7 2,6 1,7
Canada* 3,5 2,8 2,2 2,2 2,8 3,1 2,8 1,7 ..

 
 
 
 
 

États-Unis 3,2 2,4 2,4 1,3 1,8 2,8 2,3 2,5 1,8
France 2,8 2,2 2,3 2,1 1,7 2,4 2,2 2,0 1,1
Italie 1,7 1,6 2,5 2,1 1,7 1,6 0,2 0,3 0,0
Japon 2,4 2,0 2,5 3,1 1,8 1,8 1,4 1,2 1,0
Royaume-Uni 2,8 3,0 3,2 3,1 3,3 3,1 2,8 2,3 1,6

2006 2007 2008

 
 
* Aucune estimation officielle du PIB canadien n’est encore disponible pour le deuxième trimestre de 2008 - 
voir les Notes méthodologiques. 
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Contributions des pays ou zones à la croissance de la zone OCDE-Total  

Taux de croissance par rapport au même trimestre de l'année précédente 
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Notes méthodologiques 
 
Cette première estimation de la croissance du PIB de la zone OCDE pour le dernier trimestre est calculée 
par le Secrétariat de l'OCDE. Elle est obtenue à partir des données trimestrielles corrigées des variations 
saisonnières fournies par les pays membres et, si nécessaire, à partir d'estimations des Perspectives 
Économiques de l'OCDE et de modèles statistiques. Des données pour tous les pays de la zone Sept 
grands sauf le Canada sont déjà disponibles. Afin de pouvoir calculer le taux de croissance du PIB pour 
les Sept grands, le PIB du Canada est estimé en utilisant comme indicateur la série mensuelle canadienne 
du PIB en volume par activité aux prix de base. 
 
L’ajustement saisonnier inclut une correction des jours ouvrables pour la plupart des pays membres de 
l’OCDE sauf pour le Danemark, la Grèce, l’Islande, l’Irlande, le Luxembourg, la Norvège, la Nouvelle-
Zélande, la Suisse et la Turquie. Quand les pays membres ne fournissent pas de données corrigées des 
variations saisonnières, leurs données sont ajustées par le Secrétariat de l'OCDE avec la méthode ARIMA 
X-12. Les données corrigées des variations saisonnières pour les zones OCDE et Sept grands sont 
calculées à partir des données corrigées des variations saisonnières des pays membres. 
 
Les taux de croissance des zones OCDE et Sept grands sont calculés à partir de totaux obtenus par 
somme des données nationales en volume exprimées aux niveaux de prix de 2000 et converties en dollars 
des É-U au moyen des Parités de Pouvoir d'Achat (PPA) du PIB pour l'année 2000. Les taux de 
croissance de l'Union européenne et de la zone euro figurant dans les tableaux ci-dessus ont été calculés 
à partir de données aux prix chaînés, année de référence 2000, publiées par Eurostat, l'Office Statistique 
des Communautés européennes, dans " Euro-Indicateurs, Communiqué de Presse ", voir le site Internet 
d'Eurostat. La croissance par rapport au trimestre précédent n’est pas annualisée dans cette publication. 
 
Les contributions à la croissance de la zone OCDE figurant dans le graphique sont aussi calculées à 
partir des données converties en dollars des É-U au moyen des PPA. La zone euro (12) couvre les douze 
pays membres de l’OCDE qui appartiennent à la zone euro. 

http://epp.eurostat.cec.eu.int/portal/page?_pageid=1090,30070682,1090_33076576&_dad=portal&_schema=PORTAL
http://epp.eurostat.cec.eu.int/portal/page?_pageid=1090,30070682,1090_33076576&_dad=portal&_schema=PORTAL
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Définitions 
 
La zone OCDE-Total couvre les 30 pays membres suivants : Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, 
Canada, Corée, Danemark, Espagne, États-Unis, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, 
Japon, Luxembourg, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République 
slovaque, République tchèque, Royaume-Uni, Suède, Suisse et Turquie. 
 
La zone euro (12) couvre les 12 pays membres de l’OCDE suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, 
Espagne, Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas et Portugal.  
 
La zone euro couvre les pays de la zone euro (12) plus Chyprei, Malte et la Slovénie.  
 
L’Union européenne couvre les pays de la zone euro plus les pays suivants : Bulgarie, Danemark, Estonie, 
Hongrie, Latvie, Lithuanie, Pologne, République slovaque, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni et 
Suède. 
 
 
Ce communiqué de presse est disponible sur le site internet de l’OCDE, voir Site Internet de l'OCDE. 
 
Les taux de croissance trimestrielle du PIB en volume pour tous les pays de l’OCDE et leurs 
regroupements géographiques, ainsi que des données historiques, sont disponibles dans le système de 
dissémination des données de l’OCDE, OECD.Stat, à l’adresse : 
http://stats.oecd.org/WBOS/Index.aspx?QueryName=350&QueryType=View&Lang=en. 
 
Contacts : 
 
Pour plus d’informations, les journalistes sont invités à contacter la Division des Relations avec les Médias 
de l’OCDE au numéro (33) 1 45 24 97 00 ou à l’adresse news.contact@oecd.org. 
 
S’il s’agit de questions techniques écrire à stat.contact@oecd.org. 
 
 
Prochaine livraison : troisième semaine de novembre 2008 
 
 
 
 
 
                                                      
i Note en bas de page de la Turquie : « Les informations figurant dans ce document qui font référence à « Chypre » concernent la partie méridionale de l’Ile. 
Il n’y a pas d’autorité unique représentant à la fois les Chypriotes turcs et grecs sur l’Ile. La Turquie reconnaît la République Turque de Chypre Nord 
(RTCN). Jusqu’à ce qu'une solution durable et équitable soit trouvée dans le cadre des Nations Unies, la Turquie maintiendra sa position sur la « question 
chypriote » ». 
 
Note en bas de page de tous les États de l’Union européenne membres de l’OCDE et de la Commission européenne : « La République de Chypre est 
reconnue par tous les membres des Nations Unies sauf la Turquie. Les informations figurant dans ce document concernent la zone sous le contrôle effectif du 
gouvernement de la République de Chypre ». 

http://www.oecd.org/department/0,2688,fr_2649_34261_1_1_1_1_1,00.html
http://stats.oecd.org/WBOS/Index.aspx?QueryName=350&QueryType=View&Lang=en
mailto:news.contact@oecd.org
mailto:stat.contact@oecd.org

